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AVANT-PROPOS

Lucien Brault, l'un des personnages d'une compétence
exceptionnelle dans le domaine de l'histoire régionale, est décédé.
Les oeuvres de Lucien Brault seront pour les années à venir tes points
de reference par excellence pour consultation dans tous les sujets qui
concernent l'histoire d'Ottawa, de Hull et de la région tant au Québec
qu'en Ontario. M. Jacques Gouin nous fait part de tous les travaux de
Lucien Brault et nous fait ses louanges bien méritées.

Nous présentons des extraits des ouvrages de Lucien Brault.
L'on peut ainsi du début de sa carrière jusqu'à la f in apprécier le travail
énorme de l'auteur.

La liste des livres publiés par Lucien Brault nous révèle toute sa
competence tant en français qu'en anglais.

Trop de faussetés circulent sur l'histoire de la ville de Hull. Il est
temps de comprendre que les Wrights n'ont rien à voir dans la
fondation de la ville de hlull. L'on fausse trop facilement l'image de
Philémon Wright qui fut vraiment un pionnier dans le plein sens du
mot.

Durant 27 ans, les gens de hlull ont pu apprécier le travail
culturel, artistique et musical de ces gens de chez nous que furent
LES TROUBADOURS DE LA GATINEAU. Bravo! Tout est à leur
honneur.

Dr. L.-M. Bourgoin, Ph.D. O.D.
Rédacteur
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que m'avait donnée Ernest Bilodeau, alors bibliothécaire au
Parlement, et père d'un de mes collègues, Louis Bilodeau. Diverses
circonstances m'ayant empêché de terminer cette thèse, j'en publiai
tout de même l'essentiel dans deux articles qui parurent vers les
années 50 dans deux numéros successifs de la REVUE D'HISTOIRE
DE L'AMÊRIQUE FRANÇAISE.

De fil en aiguille, ayant été éveillé par Lucien Brault à la
négligence des historiens relativement à l'Outaouais, et constatant le
centralisme culturel excessif de Montréal par rapport aux autres
régions du Québec, et enfin sentant rapproche du centenaire de la
Confederation, je décidai, en 1966, avec quelques amateurs d'histoire
que j'avais réunis autour de moi, de fonder une Société d'histoire
régionale à Hull. C'est celle qui vit encore et qui se porte encore assez
bien!

Une des premières décisions prises au sein de la Société
historique de l'ouest du Québec f ut de nommer Lucien Brault membre
d'honneur à vie de notre organisme. Il accepta cet honneur de bonne
grâce, et se fit toujours un devoir d'assister à la plupart de nos
manifestations.

Après avoir été Directeur du service des recherches aux
Archives publiques du Canada, pendant vingt ans, avoir été
professeur titulaire d'histoire du Canada à l'Université d'Ottawa
pendant autant d'années, et professeur d'histoire militaire pendant
quelques années au Royal Military College de Kingston, Lucien
Brault prenait sa retraite définitive en 1971.

C'est à ce moment-là que j'entrai de nouveau indirectement
dans sa vie, en ce sens que le doyen du département d'histoire du
R.M.C., George F. Stanely, me demandait si j'accepterais de
remplacer M. Brault comme professeur d'histoire militaire dans cette
institution. Comme j'étais fonctionnaire, je ne pus malheureusement
accepter ce redoutable honneur.

Trois ans plus tard, soit en 1974, je prenais ma retraite à mon
tour, ce qui me remit de nouveau en contact avec Lucien Brault. En
effet, l'année même où je prenais ma retraite, le Musée de la Guerre
me demandait si je voulais bien accepter de terminer et mener à
bonne fin, dans les deux langues officielles du pays, une histoire déjà
entreprise par M. Brault sur la lignée militaire de la famille Panet.
Lucien Brault avait déjà connu et interviouvé hlenri de Lotbinière
Panet, et avait commencé à accumuler notes et brouillons sur ce
sujet. Avant de m'impliquer dans cette affaire, je rencontrai Lucien
Brault aux Archives publiques, et nous entredîmes sur une marche à
suivre, un partage des tâches et une répartition du cachet que
comportait ce contrat. À mon tour, j'entrai en contact avec Antoine de
Lotbinière Panet, neveu d'Henri ci-dessus mentionné, et je me mis à
l'oeuvre.
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Il fallut dix ans avant que ce projet n'aboutisse sous forme de
livre. En effet, la version française parut à la fin de 1984, et la version
anglaise à la fin de 1985. Lucien Brault fut très heureux de ce double
résultat final, ce qu'il me confirma par une lettre des plus
chaleureuses.

J'habitais alors à Saint-Sauveur-des-Monts, dans les
Laurentides. Quand je revins à Hull, en août 1986, un des premiers
amis que je revis fut nul autre que Lucien Brault. En effet, il prit un jour
la peine de venir me porter chez moi un compte rendu élogieux de
cette dernière oeuvre que nous avions réalisée en commun.

Quelques mois plus tard, Lucien Brault n'était plus.

Que retenir et que conclure de cet historien? Sans contredit un
homme d'une probité et d'une honnêteté intellectuelles hors de pair.
Certes, ne fignolait-il pas ses textes avec un grand souci littéraire,
qu'il laissait à son rival des Archives, Séraphin Marion; celui-ci, du
reste, ne se cachait pas pour fustiguer à son tour le style un peu terne
de l'historien. Disons que tous deux enrichirent tout de même,
chacun à sa manière, notre patrimoine littéraire et historique,
Séraphin Marion avecses LETTRES CANADIENNES D'AUTREFOIS,
et Lucien Brault avec ses monographies sur Ottawa, Hull, Pointe-
Gatineau, les comtés-unis de Prescott et Russell et Aylmer.

C'est le moment de dire un mot de ses oeuvres. Il débuta par un
livre sur Gaspé, à l'occasion du 400e anniversaire de l'arrivée de
Cartier. Suivit ensuite une bibliographie des oeuvres de son
prédécesseur aux Archives, Francis Audet; après quoi, il publia une
bibliographie des TRANSACTIONS de la Société royale du Canada.
Mais son oeuvre marquante fut incontestablement son histoire
ù'OTTAWA DE SON ORIGINE A NOS JOURS, qui lui valut le prix
littéraire et scientifique du Québec en 1943; une version anglaise
révisée et augmentée, parut ensuite sous le titre OTT/AW/A OLD AND
NEW, pour lequel il fut nommé historien honoraire de la ville
d'Ottawa; à l'occasion du 150e anniversaire de Hull son histoire de
cette ville, livre qui a suscité une certaine critique jusicieuse de notre
distingué président à propos de Philémon Wright. M. Brault publia
ensuite une HISTOIRE DE LA POINTE-GATINEAU (1807-1947). une
HISTOIRE DES COMTÊS-UNIS DE PRESCOTT ET RUSSELL, cette
région à majorité francophone de l'est de l'Ontario. Enfin une histoire
d'Aylmer, qui m'inspire à mon tour une certaine critique. En effet, ce
livre présente alternativement des paragraphes en français et en
anglais, ce qui me paraît une forme hybride assez étrange. Il eût été
préférable qu'il en fasse deux versions distinctes, soit en un seul
volume, soit en deux volumes. Il reste que l'oeuvre de Lucien Brault
recèle une richesse documentaire irremplaçable sur notre région. Et
c'est pourquoi cet historien demeurera l'un des maîtres de notre
histoire régionale.
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Enfin, Lucien Brault était vraiment un Canadien bilingue et
biculturel,—comme on l'a vu avec son livre sur Aylmer,—espèce qui
semble en voie de disparition au pays. Ce que je tiens à souligner
surtout à son propos, c'est qu'il était doué de toutes les qualités
essentielles à l'historien: ardeur au travail, patience, objectivité,
impartialité, enfin souci et respect du document, sans quoi l'histoire
n'est que fiction.

Jacques Gouin

M. Lucien Brault en 1934.
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PETITE ANTHOLOGIE DES OEUVRES
DE LUCIEN BRAULT

En hommage particulier à Lucien Brault, historien, nous
présentons avec la permission de son épouse Madame Lucien Brault
des extraits de quelques-uns de ses livres. Chacun pourra appréciera
la lecture Ie travail exceptionnel de l'auteur et ainsi prendre le goût de
continuer l'étude de ses ouvrages.

"GASPÉ DEPUIS CARTIER"

Dans ce livre écrit en collaboration avec Charles-Eugène Roy,
déjà l'on voit son souci de la recherche et de la précision. Publié au
Moulin des Lettres, Québec, 1934.

l — Le nom

GASPAY ou Gaspé! Nom pittoresque et gracieux, enveloppé de
mystère mais plein de souvenir et de sens, qui rappelle ses premiers
habitants en même temps qu'il souligne sa situation géographique et
determine sa fonction.

En montrer l'origine et en indiquer la signification sera notre
premier soin. «Gaspé» est-il un nom d'importation étrangère ou un
«home-made»? Nous vient-il d'outre-mer, d'Espagne ou du Portugal,
ou bien, a-t-il été plus naturellement fabriqué sur place et recueilli sur
les lèvres de ses premiers habitants? Voilà ce que nous allons voir.

Certains ont cru voir en Gaspé une altération de Caspar. Carte
Real aurait eu alors, pour contrebalancer le malheur de laisser ses os
dans les eaux du Golfe, l'honneur de laisser son nom à la baie et à la

région de Gaspé. Cette assertion toutefois semble tout à fait
improbable. Bien que, en effet, une carte du temps appelle le Golfe St-
Laurent le «Golfe des deux frères», parce que Gaspar et Michel y
perdirent la vie, le nom de «Gaspar» n'apparaît nulle part et «Gaspé»
n'entre dans l'histoire qu'avec le journal de course de Jean Alfonse de
Saint-Onge, en 1542.

Pour d'autres, Gaspé devrait son nom aux Basques qui le
fréquentèrent pour y faire la pêche, longtemps avant le seizième
siècle. Ceux-là basent leur opinion sur ce fait que, au moyen-âge,
dans le royaume d'Aragon, au nord-est de l'Espagne, près des pays
basques, existait une ville du nom de «Gasp»... Or, de «Gasp» à
«Gaspé», il n'y a qu'un pas, qu'une lettre... Mais, vraiment, le pas
semble vertigineux et la lettre tirée par les cheveux...

Il n'y a pas de doute qu'il faille donner à Gaspé une origine
sauvage. Un compagnon de Roberval, avons-nous dit, Jean Alfonse,
est le premier à le mentionner, dans son journal de bord, en 1542.
Dans le récit de son premier voyage, Cartier, pour indiquer la baie de
Gaspé, ne parle que de «icelle rivière»... En la relation de son
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deuxième voyage, il est question, d'après les renseignements fournis
par les sauvages qui raccompagnent, de «hlonguedo», que Lescarbot
écrit «Hongnedo», Thévet, «Hongnade»; d'autres, indifféremment:
«Onygnedo», «Hunedo», «Ougnedoc», «Ognedoc». Or, selon le R. P.
Pacifique, ce mot «Honguedo» exprime une comparaison et pourrait
bien vouloir dire: «peuplade-type». Il pourrait aussi venir de «Eugeto»
(pour «euguedou»), qui veut dire: mesurer, choisir; ou bien de
«Elgedo», qui veut dire: champignon.

Depuis Jean-Alfonse toutefois, «Gaspé» prévaut, quoique son
épellation varie. En 1603, Champlain écrit indifféremment
«Gachepé», et «Gachepay»; en 1613, il écrit «Gaspé», comme on a
toujours écrit depuis. Souvent cependant, v.g. en Sagard, on
rencontre «Gaspay».

Joseph Hamelestlepremieràtenteruneexplication,en1833. Il
le fait venir de «Kespèque», qui veut dire: «bout de la pointe de terre».
Dawson fait sienne cette opinion, en 1858. Le Père Vétromile de
même, avec cette différence qu'il le fait dériver de «Gachepé» ou
«Kech'pi», qui veut dire «l'extrémité». Le Père Pacifique, le
missionnaire contemporain des Micmacs de la Gaspésie, confirme
cette opinion en se basant sur le fait suivant: anciennement les
Micmacs considéraient leur pays comme un géant dont la tête était
l'île du Cap Breton, et les pieds, yarmouth, en Nouvelle-Écosse, et
Gaspé. Or, dans leur langue, Yarmouth, qui estsituéeàl'extrémitéde
la Nouvelle-Écosse, est appelée «Gespogoitz», tandis que le Cap
Breton est appelé «Gespesaocg».Gaspé pourrait donc venir d'un nom
plus long, «Kespoogwit», par exemple.

En tout cas, qu'il vienne des Micmacs ou des Hurons-lroquois
qui étaient ici en 1534, il semble bien établi que le «Gaspé» de la
Gaspésie a le même sens que le Finistère de la Bretagne et qu'il veut
dire «le bout, l'extrémité de la terre» ou «de la pointe de terre». Nous
pouvons donc laisser de côté l'opiniondel'AbbéLaverdière, reçuede
l'Abbé Maurault, qui tire le nom de Gaspé d'un nom abénaki
«.KatsepiSi», qui veut dire «séparé du continent», à cause du Forillon,
à l'extrémité du Cap Gaspé, et adopter la première, en donnant à
Gaspé le sens de «l'extrémité du continent».

"OTTAWA, DE SON ORIGINE À NOS JOURS"

Son histoire de la ville d'Ottawa met en lumière le
développement exceptionnel de cette ville, ville de l'homme de
chantiers qui est devenue la ville par excellence des fonctionnaires.
Publié par Les Éditions de l'Université d'Ottawa, Ottawa, 1942.
La Cité d'Ottawa

S'apercevant que la ville de Bytown, à cause de son importance,
payait les cinq douzièmes des dépenses du comté de Carleton, alors
que douze municipalités en retiraient avantage, le maire J.-B.
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Turgeon, le 8 février 1853, demanda au gouverneur que la ville fût
incorporée en cité sous le nom d'Ottawa, afin de profiter des
privileges que la loi générale d'incorporation offrait à cette catégorie
de municipalités. Le conseil de comté ne pourrait plus alors percevoir
d'impôts comme dans le cas d'une ville. Il demanda en même temps
que le conseil municipal fût composé de deux échevins et de trois
conseillers pour chaque quartier.

L'année suivante, le 21 septembre, le maire Henry J. Friel
demanda de nouveau au gouvernement d'incorporer Bytown en cité.
Dans sa requête, il appuie sur les raisons suivantes: le chiffre de la
population de plus de dix mille âmes; la position centrale de la ville
pour les comtés de Carleton, de Russell, de Lanark, de Renfrew,
d'Ottawa et de Pontiac; l'importance du fait que le canal Rideau
commence dans ses limites et l'unit au lac Ontario; le chemin de fer
Bytown-Prescott qui la relie avec l'océan Atlantique en passant par
Boston et New-York et finalement la voie ferrée en construction qui la
fera bientôt communiquer avec Montréal. Le gouvernement
acquiesça à cette demande et la ville de Bytown devint la cité
d'Ottawa le 1er janvier 1855.

La nouvelle incorporation apporta quelques changements dans
les divisions électorales: les deux quartiers de la basse ville en
formèrent trois, et celui de la haute ville, deux. chacun de ces
territoires se fit représenter par deux échevins et deux conseillers
jusqu'en 1867. À cette date trois échevins furent choisis et la charge
de conseiller abolie. Le premier maire élu par les contribuables fut
John Bower Lewis, en 1855.

Dans son premier discours au conseil de la cité, le 8 janvier
1906, le maire Ellis lança l'idée d'un bureau de commissaires,
semblable à celui de Toronto, composé du maire et de quatre
échevins nommés par le conseil. À l'élection de 1907, la majorité des
voix se prononça en faveur de la diminution du nombre des échevins
de trois à deux par quartier, et de l'élection de quatre commissaires
par les contribuables de toute la ville, en outre de celle du maire.

Jusqu'en 1914, les échevins ne reçurent aucune indemnité pour
leur terme d'office, l'honneur d'etre choisis les récompensait
amplement. L'année suivante les échevins reçurent cinq cents
dollars; les commissaires qui recevaient quatre cents dollars
en reçurent deux mille cinq cents et le maire, à qui on accordait mille
dollars jusqu'en 1903, en retira deux mille cinq cent et ensuite cinq
mille. L'échevin Harold Fisher, futur maire, s'opposaénergiquement à
cette mesure d'allocation aux échevins et ne voulut pas accepter la
sienne. Avec cette somme d'argent il fonda deux bourses scolaires
pour les élèves qui écriraient les meilleurs compositions sur un sujet
d'intérêt municipal. Après sa mort, sa veuve continua d'accorder ces
bourses en mémoire de son mari.
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"HISTOIRE DE LA POINTE-GATINEAU, 1807-1947"

Lucien Brault fut appelé par le Conseil Municipal à écrire
l'histoire de cette ville. Là encore l'on peut remarquer son grand souci
de prendre contact avec toutes les sources possibles. Publié à
Montreal, École industrielle des Sourds-Muets, 1948.

La Municipalité de Templeton

Après un bref exposé des moeurs et des coutumes de la
population, il convient maintenant de faire un peu l'histoire de la
municipalité. Constituée le 1er juillet 1845, en vertu de la loi
d'incorporation des municipalités du Québec, la municipalité du
canton rural de Templeton comprenait le territoire qui devint plus tard
Templeton-Est.Templeton-Ouest, et le village delà Pointe-Gatineau.
En raison de son importance géographique, économique et
démographique, ce dernier endroit fut choisi comme chef-lieu du
canton. On y construisit l'hôtel-de-ville où le conseil cantonal se
réunit jusqu'en 1876.

Le conseil municipal rural comptait sept membres élus à
lamajorité des voix des francs-tenanciers. Le maire était choisi par les
conseillers. Bien que la majorité de ces derniers fut de langue
française, les procès-verbaux des assemblées se rédigeaient en
anglais, parce que la minorité ne comprenait pas le français. Le 20
janvier 1868, on adopta par résolution l'usage du français dans les
actes et les transactions du conseil. Les deux langues servirent donc
jusqu'au 5 octobre suivant, puis de nouveau on adopta l'usage
exclusif de l'anglais. En janvier 1870, tous les conseillers étaient
canadiens-français et on utilisa leur langue jusqu'au moment où le
village de la Pointe-Gatineau se sépara du canton. Alors le siège
social du conseil cantonal se transporta à Templeton-Est.

Le Village

La municipalité du village de la Pointe-Gatineau se détacha de
la municipalité rurale de Templeton en février 1876, en vertu du code
municipal du 1 er janvier précédent. Mais pourquoi cette séparation?
Pour répondre à cette question il faut connaître le système de
repartition des impôts du conseil cantonal à cette époque. Au début,
le canton se divisait en sept sections, et chacune d'elles devait payer
ses améliorations locales; l'argent payé par les contribuables d'une
section ne pouvait être dépensé dans une autre. En août 1870, le
conseil évolua quelque peu et décida de prélever un impôt général au
bénéfice de toute la municipalité. À cette occation on vota trois cents
dollars du fonds commun pour aider à la construction d'un pont à
Perkins'Mill, au-dessus de la rivière Blanche. Le2 novembre 1874, on
adopta une mesure plaçant tous les chemins et ponts situés dans les
limites de la municipalité à la charge des contribuables de toute la
corporation. À cette fin on préleva des deniers par voie de taxation
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séculier, pour la desserte de la nouvelle paroisse: d'?bord ils étaient
déjà installés depuis plusieurs années à la chapelle des chantiers;
ensuite à cause de la dette considérable, l'évêque croit qu'un prêtre
séculier pourrait difficilement en prendre la responsabilité. Il
continue: «Tandis que l'esprit de sacrifice et de dévouement des RR.
PP. Oblats, qui nous est bien connu, nous permet d'espérer que non
seulement ils suffiront à ces oeuvres, mais qu'après des années d'un
travail pénible, ils pourront obtenir même des ressources pour les
aider dans l'accomplissement des oeuvres de dévouement qu'ils se
sont imposées dans l'intérêt du diocèse.

«En conséquence, nous chargeons la communauté des RR. PP.
Oblats de la desserte de Notre-Dame-de-Grâce, à hlull. La pétition qui
nous a été adressée le 16 avril 1870, et signée par 280 catholiques, me
prouve que cette nomination sera acceptée dans la paroisse avec la
plus grande satisfaction.»

«Nous concédons également la propriété du terrain de l'église à
la susdite communauté, à la charge de desservir cette paroisse
conformément aux règles du diocèse et de payer les dettes déjà
contractées...»

Cette nouvelle paroisse eut pour limite, au sud, la rivière
Outaouais; au nord, la paroisse de Chelsea; à l'est, le ruisseau Leamy
et à l'ouest, la onzième concession du canton de h-1ull.

Hull vivait alors dans une ère de progrès, la population
augmentait et avec elle les revenus de la paroisse; on songea à
compléter l'église et à construire un presbytère sur le terrain vacant
voisin. Dans l'été de 1872, les pères entrèrent dans leur nouveau
presbytère et l'église, agrandie et terminée à l'intérieur, devint un
monument de magnifique aspect dont paroissiens et pasteurs
pouvaient à bon droit, être fiers.

Aujourd'hui, l'on peut dire avec raison que cette paroisse est la
mère des paroisses hulloises, et même le berceau de l'Église
catholique dans la région nord de la rivière Outaouais. Ce sont ses
missionnaires qui ont parcouru les vastes forêts de la Gatineau et de
l'Outaouais supérieur pour porter aux rudes bûcherons les douées
consolations de la religion.

LES RÉVÉRENDS PÈRES CURES. — Après avoir rendu
hommage à tous ceux qui se sont dépensés avec zèle sur ce coin de
sol, étudions la vie de quelques-un de ceux dont la renommée nous a
transmis les noms gravés en lettres d'or dans le coeur de tous les
paroissiens et même de tous les citoyens de h-1ull. Le titre de fondateur
revient de droit au père Reboul qui, l'un des premiers, travailla à la
mission de Notre-Dame-de-Bonsecours de hlull.

«Ce géant de zèle, de courage et de vertu partait tous les ans
avec un compagnon pour aller rompre aux hommes de chantiers le
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pain de la parole évangélique et leur donner l'occasion d'accomplir
leur devoir pascal. Le père Reboul continua pendant plus de 20 ans ce
ministère des chantiers qui était bien son oeuvre de prédilection. Cet
homme de dévouement devait trouver la mort au milieu de ses
chères missions. Durant l'hiver de 1877, après avoir visité 43
chantiers, il tombait si gravement malade qu'on dut le ramener en
toute hâte à Mattawaoù il expiraitquelques jours plus tard. Ses restes
furent ramenés à Hull et furent déposés dans l'église que son travail et
son activité avaient réussi à édifier. Il n'était âgé que de 50 ans.»

Le 5 mai 1877, le conseil de la cité votait la résolution suivante:
«Ce conseil a appris avec peine la mort inopinée du Rév. Père Reboul
et par respect public pour la mémoire du regretté défunt les membres
de ce conseil assisteront à la translation de ses restes de la gare du
chemin de fer d'Ottawa, à l'église de cette cité à une heure cet après-
midi.»

Tous les catholiques de Hull, d'Ottawa et des environs
regrettèrent cette disparition qui laissait un vide dans tous les coeurs.

L'activitédu père Reboul a mérité aux révérends pères Oblats le
titre de «fondateurs de la ville de Hull». En 1866, son NOM APPARAIT
EN TÊTE DES PETITIONS: IL DEMANDE L'OUVERTUHE DES
RUES, LA CONSTRUCTION DE CHEMINS ET DE PONTS, IL
CONFÈRE AVEC RUGGLES WRIGHT AU SU JET DU TERRAIN DE
L'ÊGLISE; IL SEMBLE L'ÀME DE LA PETITE VILLE.

Le père Reboul a laissé son nom à une de nos écoles ainsi qu'à
un lac du Témiscamingue, dans la région du grand lac Victoria. Le
nom de Reboul a été subtitué à celui de Winawisk, en l'honneurdu

révérend père qui fut le premier missionnaire des chantiers du
Témiscamingue.

"UN SIÈCLE D'ADMINISTRATION SCOLAIRE"

L'auteur y souligne d'une manière particulière la situation
injuste dans laquelle se trouvaient les catholiques lors de la fondation
de la ville de Hull en 1875. Publié par La Commission des Écoles
catholiques de Hull, 1866-1966, Hull, 1966.

La Commission scolaire dans la cité de Hull avant le Grand-Feu

La fondation de la Commission scolaire Notre-Dame de Hull
devait acheminer le village de Hull vers son autonomie municipale.
L'expérience qui venait d'etre tentée s'était montrée avantageuse du
point de vue des Canadiens français.

Le 19 septembre 1868, sous le pseudonyme «pro Bono Publico»,
le père Reboul écrivait dans le journal LE CANADA, d'Ottawa, qu'il
«faut la séparation pure et simple du village et du canton», ce qui se
réalisera sept ans plus tard.
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contient une injustice envers la population catholique au sujet de la
repartition des taxes scolaires entre catholiques et protestants. Cette
charte, en effet, portait atteinte aux droits scolaires de la population
française catholique. Le gouvernement provincial, à cette date,
relevait du parti conservateur. Prenant connaissance de ce fait
préjudiciable à l'éléme'nt catholique, la faction libérale de Hull, sous la
direction de Médéric Lanctôt, engage aussitôt une lutte violente
contre ses adversaires. Elle accuse le gouvernement conservateur,
sous la direction de Charles-Eugène de Boucherville, d'avoir
odieusement trahi la population catholique de Hull. Plusieurs
journaux de Montréal entrent dans la polémique. La question prend
immédiatement une envergure provinciale. Le journal hebdomadaire
LE NOUVEAU-MONDE, dans son numéro du 25 mars 1875, conseille
aux citoyens catholiques de Hull de prendre des mesures pour faire
annuler ou amender cette charte qui tend à les priver du droit de
disposer de leurs taxes scolaires en faveur des écoles de leur religion,
droit garanti par la constitution.

Bien que réelle, cette injustice était particulière à la situation
unique dans laquelle se trouvait la municipalité de Hull. Ici, la
propriété foncière appartenait presque entièrement à sept ou huit
protestants de langue anglaise, tandis que la grande majorité des
maisons, érigées sur ces terrains en vertu de baux faits pourcinq ans,
était la propriété de la population française et catholique. Il était
stipulé dans ces baux que le propriétaire de maison paierait aux
propriétaires du terrain toutes les taxes imposées et sur le terrain et
sur la maison.

En vertu de cet état de chose, les catholiques payaient presque
le montant entier des taxes perçues dans la municipalité; mais sur le
rôle municipal c'étaient les propriétaires du fond de terre qui
transigeaient avec la municipalité, soit des protestants. Or, il arrive
que la charte officielle reçue par le nouveau conseil municipal
spécifie qu'il n'y aura pas de taxes scolaires prélevées dans la cité de
hlull, mais que le conseil subventionnera les écoles à même ses
propres fonds, de quelque source qu'ils proviennent. Cependant,
telle qu'originairement préparée par Jacques-Olivier Bureau, la
charte prévoyait à ce que les fonds soient destinés et répartis au
nombre respectif des catholiques et protestants. Comme il a été dit
antérieurement, ce projet de charte avait été changé. Il était
maintenant stipulé que les deniers destinés aux écoles devaient être
partagés entre les catholiques et les protestants, non en proportion
de leurs besoins ou des impôts payés par eux, mais en proportion de
la propriété foncière possédée par chaque dénomination religieuse.

Ainsi les catholiques qui n'étaient pas propriétaires du fond,
bien qu'ils en acquittassent les charges, devaient payer presque en
entier l'argent requis pour l'éducation, tandis que les protestants, en
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